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Relevé de décision de l’atelier du groupe de travail « gestion des milieux forestiers » du 23/01/2013 

 
La liste des participants présents et excusés figure en annexe. 
 
Objet de l’atelier : Présentation des mesures de gestion, des engagements et des recommandations 
de la charte Natura 2000. 
 
- Introduction par monsieur ROUSSEAU puis tour de table ; 
- Rappel par Céline BERNARD des enjeux écologiques du site et des objectifs de conservation, 
présentation des mesures de gestion possibles à mettre en œuvre sur le site, des engagements et 
des recommandations de la charte Natura 2000 (cf. diaporama en annexe). 
 

N° Remarques/questions 

1 Marc LAPORTE demande que les habitats de hêtraies soient validés par le Conseil Scientifique 
Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN). 

Roland RODDE et Céline BERNARD proposent que ce soit le Conservatoire Botanique National du Bassin 
Parisien (CBNBP) qui se prononce sur cette question. Les relevés des hêtraies ont été transmis à 
Olivier PATRIMONIO pour que la DRIEE les fasse suivre au CBNBP. 

2 Après échanges, plusieurs détails sont à modifier/rajouter dans les fiches actions concernant les 
milieux forestiers, ainsi que pour les engagements et recommandations de la charte Natura 2000. 

3 Une première version de l’exposition est présentée. Les panneaux comportent trop de texte. Le 
contenu doit être allégé. Le texte actuellement rédigé pourra être réutilisé en complément de 
l’exposition. 

4 Les modifications seront apportées dans le document final présenté le 27 mars 2013. 

 
 
 
 
 


